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(54)  Dispositif  de  chauffage  à  corps  de  chauffe  surmoulé 

(57)  Le  dispositif  de  chauffage  par  résistance  élec- 
trique  comprend  au  moins  un  corps  de  chauffe  (2)  moulé 
dans  un  matériau  polymère  thermodurcissable,  qui  as- 
sure  la  diffusion  de  chaleur  du  corps  de  chauffe  vers 

l'extérieur  du  dispositif.  Le  corps  de  chauffe  peut  être 
soit  un  câble  chauffant  (3)  qui  comporte  un  fil  électrique- 
ment  résistant  (5)  bobiné  autour  d'un  support  (4)  élec- 
triquement  isolant,  l'ensemble  fil/support  étant  entouré 
d'une  gaine  (6),  soit  de  fils  électriquement  résistants. 

/ „ ; „ ; , /  

F I G .   1 

CM 
<  
h*- 
00 
lO 
O) 
LO 
00 
o  
Û_ 
LU 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  859  537  A2 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  du 
chauffage  par  des  résistances  électriques,  et  plus  par- 
ticulièrement  un  dispositif  de  chauffage  par  résistance 
électrique  comprenant  un  corps  de  chauffe  moulé  dans 
un  matériau  polymère. 

Dans  les  convecteurs  électriques  classiques,  l'air 
est  chauffé  par  convection,  libre  ou  forcée,  au  contact 
de  surfaces  métalliques.  Ces  surfaces  sont  générale- 
ment  constituées  de  tubes  appelés  corps  de  chauffe, 
métalliques,  le  plus  souvent  en  acier  inoxydable  ou  en 
aluminium,  renfermant  une  résistance  électrique,  dispo- 
sée  selon  l'axe  longitudinal  dudit  tube.  La  résistance 
électrique  est  un  fil  métallique  bobiné,  noyé  dans  des 
grains  de  magnésie  compactés.  La  magnésie,  conduc- 
teur  thermique  et  bon  isolant  diélectrique,  assure  ainsi 
sans  danger,  le  transfert  de  chaleur  de  la  résistance  vers 
l'extérieur  du  tube. 

Cependant,  ces  corps  de  chauffe  tubulaires  sont  de 
faible  diamètre  (de  l'ordre  d'une  dizaine  de  millimètres)  ; 
il  est  donc  nécessaire  d'augmenter  la  surface  d'échange 
entre  l'air  et  le  tube  en  leur  adjoignant  des  diffuseurs, 
ou  ailettes,  en  un  matériau  bon  conducteur  thermique, 
par  exemple  l'aluminium.  L'ensemble  doit  être  disposé 
dans  un  habillage,  ou  carrosserie,  pour  d'une  part  em- 
pêcher  l'utilisateur  d'être  en  contact  direct  avec  le  corps 
de  chauffe  pouvant  atteindre  des  températures  de  l'or- 
dre  de  1  80  à  350°  C,  et  d'autre  part  permettre  à  l'air  froid 
de  la  partie  inférieure,  non  fermée,  d'être  réchauffé  et 
de  s'élever  vers  la  partie  supérieure,  ouverte  égale- 
ment,  en  direction  de  la  pièce  à  chauffer  (effet  "  chemi- 
née  ").  L'inconvénient  de  ces  convecteurs  est  donc  de 
présenter  un  certain  encombrement. 

Dans  les  panneaux  rayonnants,  le  chauffage  a  lieu 
grâce  au  rayonnement  d'un  circuit  électrique  disposé  à 
la  surface  d'une  plaque  en  verre  trempé,  d'une  plaque 
émaillée  ou  d'une  plaque  d'aluminium  schoopé.  Le  cir- 
cuit  imprimé  est  généralement  en  pâte  d'argent  sérigra- 
phiée.  L'ensemble  doit,  comme  pour  les  convecteurs, 
être  disposé  dans  un  habillage  protecteur,  présentant 
également  un  certain  encombrement.  Cet  encombre- 
ment  ne  peut  être  réduit,  car  il  est  défini  par  les  normes 
actuelles  imposant  un  espace  d'au-moins  4  millimètres 
ou  d'au-moins  8  millimètres,  entre  respectivement  le 
corps  de  chauffe  tubulaire  ou  la  plaque  émaillée  et  la 
carrosserie  métallique,  pour  des  raisons  de  sécurité 
électrique  et  thermique. 

D'autres  systèmes  de  chauffage  par  résistances 
électriques  utilisent  comme  corps  de  chauffe  des  câbles 
chauffants  souples.  Ils  se  présentent  sous  la  forme  de 
cordons  ou  rubans  souples,  contenant  une  résistance 
chauffante  moulée  dans  un  matériau  polymère  (PVC, 
PTFE,  caoutchouc  de  silicone,  polyuréthanne...).  De 
tels  rubans  sont  décrits  dans  le  document  FR-B- 
2599115  et  servent  par  exemple  à  la  mise  hors  gel  de 
canalisations  le  long  desquelles  ils  sont  disposés  de  fa- 
çon  rectiligne  ou  enroulés  en  hélice.  Vu  la  nature  de  leur 

gaine  en  matière  thermoplastique,  ils  présentent  la  pro- 
priété  d'être  souples,  c'est-à-dire  qu'ils  ne  peuvent  être 
utilisés  comme  élément  chauffant  sans  support  (cana- 
lisations,  armature,...).  Ils  sont  aussi  mécaniquement 

s  très  fragiles,  risquant  d'être  endommagés  par  frotte- 
ment,  écrasement  ou  coupure  par  des  outils.  En  outre, 
leurs  propriétés  se  dégradent  lors  de  l'élévation  de  la 
température,  principalement  par  ramollissement  de  leur 
gaine  extérieure. 

10  La  présente  invention  a  donc  pour  but  de  remédier 
aux  problèmes  rencontrés  avec  les  dispositifs  précé- 
dents,  c'est-à-dire  notamment  de  réduire  l'encombre- 
ment  du  dispositif  de  chauffage  par  convection  et/ou 
rayonnement,  et  de  fournir  un  dispositif  rigide  et  méca- 

15  niquement  très  résistant,  tout  en  assurant  une  sécurité 
importante  pour  l'usager  (étanchéité  électrique,  éléva- 
tion  de  température  modérée...) 

Ainsi  la  présente  invention  propose  un  dispositif  de 
chauffage  par  résistance  électrique,  comprenant  au- 

20  moins  un  corps  de  chauffe,  caractérisé  en  ce  que  ce 
corps  de  chauffe  est  moulé  dans  un  matériau  thermo- 
durcissable  qui  assure  la  diffusion  de  chaleur  du  corps 
de  chauffe  vers  l'extérieur  du  dispositif.  Un  tel  matériau 
présente,  à  la  différence  des  matières  thermoplastiques 

25  formant  la  gaine  des  câbles  chauffants  souples,  une  ri- 
gidité  et  une  résistance  mécanique  intrinsèques,  à  tou- 
tes  les  températures  d'utilisation. 

Selon  une  variante  préférée  de  l'invention,  le  maté- 
riau  thermodurcissable  est  obtenu  à  partir  d'une  résine 

30  en  polyester  insaturé. 
Ces  matériaux  thermodurcissables  sont  de  bons 

isolants  diélectriques,  ils  conviennent  donc  parfaite- 
ment  à  "l'étanchéité"  électrique  des  corps  de  chauffe 
qu'ils  enrobent.  Par  contre,  du  point  de  vue  thermique, 

35  alors  qu'ils  ont  été  jusqu'à  présent  toujours  employés 
comme  isolants  de  la  chaleur,  on  utilise,  dans  la  présen- 
te  invention,  leur  caractère  faiblement  conducteur  ther- 
mique. 

Le  transfert  thermique  au  travers  de  ces  matériaux, 
40  bien  que  faible,  existe  cependant.  Ces  matériaux  pos- 

sèdent  en  outre  une  inertie  thermique,  c'est-à-dire 
qu'après  avoir  été  chauffés,  ils  se  refroidissent  lente- 
ment,  en  diffusant  la  chaleur  pendant  une  longue  pério- 
de. 

45  De  plus,  les  matériaux  polymères  thermodurcissa- 
bles  présentent  de  bonnes  propriétés  d'émissivité  ther- 
mique,  proches  des  plaques  émaillées  par  exemple, 
d'où  des  propriétés  intéressantes  pour  le  rayonnement. 

Les  matériaux  thermodurcissables,  et  en  particulier 
so  ceux  à  base  de  résine  polyester  insaturé,  sont  très  ré- 

sistants  mécaniquement.  De  manière  avantageuse, 
leur  résistance  mécanique  peut  encore  être  améliorée, 
si  le  matériau  thermodurcissable  comprend  des  adju- 
vants  de  renforcement,  par  exemple  des  fibres,  telles 

55  que  des  fibres  de  verre,  des  fibres  de  carbone  ou  des 
fibres  organiques  synthétiques.  Dans  ce  cas  ces  fibres 
sont  de  préférence  associées  à  la  résine  polyester  in- 
saturé,  avant  ou  au  cours  de  sa  polymérisation.  Les  ré- 
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sines  polyester  insaturé  associées  à  des  fibres  de  verre 
sont  préférées  car  elles  présentent  un  module  d'élasti- 
cité  très  supérieur  à  celui  du  polyester  seul,  ainsi  qu'une 
plus  grande  résistance  à  la  traction. 

Le  matériau  thermodurcissable  peut  en  outre  com- 
prendre  des  adjuvants  de  renforcement  de  sa  résistan- 
ce  aux  rayons  ultra-violets. 

Le  corps  de  chauffe  proprement  dit  est  de  type  con- 
nu.  Un  corps  de  chauffe  classique  utilisé  dans  une  pre- 
mière  variante  de  l'invention  est  un  câble  chauffant  qui 
comporte  un  fil  électriquement  résistant  bobiné  autour 
d'un  support  électriquement  isolant,  par  exemple  en  fi- 
bres  de  verre,  l'ensemble  fil/support  étant  entouré  d'une 
gaine,  de  préférence  en  caoutchouc  silicone,  ou  même 
aussi  en  fibre  de  verre. 

La  puissance  linéaire  du  câble  chauffant  peut  at- 
teindre  ou  dépasser  les  100  Watts  par  mètre. 

Puisque  le  matériau  thermodurcissable  est  diélec- 
triquement  isolant,  selon  une  deuxième  variante  du  dis- 
positif  selon  l'invention,  le  corps  de  chauffe  est  constitué 
uniquement  de  fil(s)  électriquement  résistant(s),  nu(s), 
directement  noyé(s)  dans  le  matériau  thermodurcissa- 
ble. 

Selon  une  autre  variante  du  dispositif  de  l'invention, 
le  corps  de  chauffe  est  constitué  d'un  câble  chauffant 
de  type  multi-brins,  surmoulé  d'une  gaine,  par  exemple 
en  silicone. 

Le  matériau  thermodurcissable  sert  alors  à  la  fois 
de  support  rigide,  d'isolant  électrique,  et  de  revêtement 
protecteur  de  la  résistance  électrique,  tout  en  assurant 
le  transfert  de  chaleur  vers  l'extérieur  du  dispositif. 

Tout  autre  matériau,  présentant  des  propriétés 
identiques,  notamment  en  ce  qui  concerne  la  rigidité  et 
les  performances  diélectriques,  pourrait  remplacer  le 
matériau  polymère  thermodurcissable,  par  exemple  des 
polymères  thermoplastiques  tenant  à  haute  températu- 
re,  tels  que  le  polyamide  11,  le  polyamide  66,  oui  le  P. 
ET. 

Il  est  bien  entendu  que  le  matériau  thermodurcissa- 
ble  n'enrobe  pas  le  corps  de  chauffe  (câble  ou  fil)  dans 
sa  totalité,  mais  laisse  ses  extrémités  libres  pour  les  rac- 
cordements  électriques. 

Des  limiteurs  thermiques,  de  type  connu,  peuvent 
être  ajoutés  au  dispositif  de  l'invention.  Il  peut  s'agir  de 
limiteurs  "  extérieurs  "  de  la  température  du  matériau 
thermodurcissable  qui  coupent  le  courant  électrique  dès 
que  la  température  maximale  prédéterminée  est  attein- 
te,  soit  des  limiteurs  internes  montés  en  série  avec  la 
(ou  les)  résistance(s)  électriques(s),  tel  qu'un  bilame, 
soit  encore  des  câbles  autorégulants  (c'est-à-dire  de  câ- 
bles  dont  les  caractéristiques  ohmiques  sont  modifiées 
en  fonction  de  la  température,  avec  un  maximum  à  80° 
C  par  exemple). 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  qui  va  suivre  se  rap- 
portant  à  une  forme  de  réalisation  donnée  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  et  représentée  sur  les  dessins 
ci-joints  dans  lesquels  : 

la  figure  1  présente  unevueschématiqued'uncâble 
chauffant  utilisé  comme  corps  de  chauffe  dans  une 
variante  du  dispositif  selon  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  de  face  d'un  dispositif  selon 

s  l'invention. 
La  figure  3  représente  une  vue  de  face  d'une  va- 
riante  du  dispositif  de  l'invention. 

Selon  une  première  variante  de  l'invention,  le  dis- 
10  positif  (1)  de  chauffage  par  résistance  électrique  com- 

prend  au  moins  un  corps  de  chauffe  (2)  qui  est  un  câble 
chauffant.  Une  portion  centrale  d'un  tel  câble  (3)  est 
schématisé  sur  la  figure  1  . 

Le  coeur  (4)  (ou  âme)  du  câble  chauffant  (3)  est 
15  constitué  d'un  faisceau  de  fibres  de  verre  formant  un 

support  cylindrique.  Sur  ce  support  est  bobiné  un  fil  (5) 
électriquement  résistant,  selon  un  pas  prédéterminé, 
l'ensemble  fil  (5)  +  support  (4)  est  enrobé  dans  une  gai- 
ne  (6)  en  silicone.  Le  diamètre  du  câble  chauffant  (3) 

20  est  voisin  de  2  à  2,2  millimètres.  Un  tel  câble  présente 
l'avantage  de  pouvoir  être  courbé,  sans  se  plier  com- 
plètement,  grâce  à  la  rigidité  de  son  coeur  (4)  en  fibres 
de  verre. 

Le  corps  de  chauffe  (2)  ainsi  constitué  est  noyé 
25  dans  un  matériau  thermodurcissable  (7),  comme  repré- 

senté  sur  la  figure  2. 
Sur  cette  figure,  le  dispositif  (1  )  de  chauffage  selon 

l'invention  est  moulé  en  forme  d'une  plaque  parallélépi- 
pédique  de  dimension  600  x  120  mm  et  d'épaisseur  10 

30  ou  20  millimètres.  Sur  cet  exemple,  un  câble  unique  (3) 
est  disposé  au  milieu  de  la  dite  plaque  (par  rapport  à 
l'épaisseur)  c'est-à-dire  à  équidistance  des  forces  anté- 
rieures  et  postérieures  de  la  plaque,  et  réparti  uniformé- 
ment,  parallèlement  à  la  longueur  de  la  plaque,  en  ef- 

35  fectuant  des  aller-retours  (ici  au  nombre  de  3)  en  occu- 
pant  au  maximum  la  surface  disponible.  La  charge  li- 
néaire  du  câble  est  de  50  Watts  par  mètre. 

Le  matériau  thermodurcissable  utilisé  dans  cet 
exemple  est  une  résine  de  polyester  insaturé  de  type 

40  TMC  de  chez  Crey-Valley  (TOTAL).  L'assemblage  du 
corps  de  chauffe  (2)  avec  le  matériau  thermodurcissa- 
ble  est  effectué,  de  manière  connue,  soit  par  compres- 
sion,  soit  par  injection  du  polymère  tout  autour  dudit 
corps  de  chauffe.  Seules  les  extrémités  du  câble  (3)  ne 

45  sont  pas  recouvertes  par  le  polymère  thermodurcissa- 
ble,  et  apparaissent  à  la  face  supérieure  (8)  et  inférieure 
(9)  de  la  plaque,  et  sont  ainsi  libres  pour  les  connexions 
électriques. 

La  température  en  continu  atteint  70°  C  à  la  surface 
50  du  dispositif  (1)  dans  le  cas  où  la  plaque  présente  une 

épaisseur  de  10  mm. 
La  plaque  présentée  à  la  figure  2  peut  être  utilisée 

comme  dispositif  (1  )  unique  de  chauffage,  ou  bien  cons- 
titue  un  module  d'un  ensemble  de  plaques  identiques, 

55  pour  augmenter  la  surface  chauffante.  Dans  ce  cas,  les 
modules  sont  empilables  (s'ils  sont  disposés  horizonta- 
lement),  soit  juxtaposables  (avec  une  disposition  verti- 
cale),  les  différents  câbles  sont  alors  montés  en  série, 

3 
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reliés  par  leurs  extrémités  libres  (8,  9)  complémentaires. 
La  figure  3  schématise  un  exemple  de  réalisation 

du  dispositif  de  l'invention  où  les  corps  de  chauffe  (2) 
sont  disposés  en  parallèle.  Ces  corps  de  chauffe  (2), 
(représentés  en  traits  interrompus),  sont  soit  des  câbles 
chauffants  tel  que  celui  représenté  sur  la  figure  1,  soit 
des  fils  électriquement  résistants,  nus,  reliés  et  connec- 
tés  électriquement  à  leurs  extrémités  à  des  barres  ver- 
ticales  droites  (10a)  et  gauche  (10b)  en  métal  (laiton, 
bronze,  ou  autre),  ces  barres  (10a  et  10b)  présentent 
chacune  des  terminaisons  supérieures  femelles  (11a  et 
11b)  et  des  terminaisons  inférieures  mâles  (12a,  12b), 
leur  permettant  de  s'emboîter  en  se  superposant.  Cha- 
que  ensemble  corps  de  chauffe  (2)/barres  (10a,  10b) 
est  entièrement  moulé  dans  un  polymère  thermodurcis- 
sable  en  ne  laissant  apparaître  que  les  terminaisons 
(11a,  1  2a,  11b,  1  2b)  pour  former  un  module  (13). 

Le  module  (1  3)  est  emboîtable  sur  un  module  iden- 
tique  (13'),  les  connexions  électriques  s'établissant  im- 
médiatement  et  directement  au  niveau  des  terminai- 
sons  métalliques  12a,  12b,  sans  nécessiter  de  cordon 
électrique  intermédiaire.  De  manière  avantageuse,  la 
forme  de  chaque  module  (13,  13')  est  échancrée  hori- 
zontalement,  donnant  naissance  à  des  interstices  (14, 
14')  facilitant  l'assemblage  des  modules. 

Le  dispositif  selon  l'invention  peut  donc  être  utilisé 
comme  un  panneau  rayonnant,  en  tant  qu'élément  de 
chauffage  d'une  pièce  d'habitation,  d'un  bureau. 

La  forme  du  dispositif  n'est  pas  limitée  à  une  plaque 
telle  que  présentée  dans  les  exemples  des  figures  2  et 
3,  mais  peut  être  un  disque,  une  barre,  ou  toute  autre 
forme  souhaitée. 

Le  moulage  en  matériau  thermoplastique  du  dispo- 
sitif  de  chauffage  peut  également,  en  plus  de  l'enrobage 
du  ou  des  corps  de  chauffe,  englober  ou  former  l'élé- 
ment  support  ou  l'élément  d'accrochage  du  dispositif  de 
chauffage,  en  une  pièce  monobloc,  ce  qui  diminue  no- 
tablement  l'encombrement,  ainsi  que  les  coûts  de  fabri- 
cation  et  de  pose. 

En  outre,  le  dispositif  selon  l'invention  ne  requiert 
pas  d'être  incorporé  dans  une  carrosserie  ou  un  habilla- 
ge,  si  sa  température  de  surface  ne  dépasse  pas  90°  C. 

La  surface  lisse  du  matériau  thermodurcissable  lui 
confère  aussi  un  aspect  esthétique  agréable. 

Un  autre  avantage  est  qu'il  peut  être  utilisé  sans 
problème  dans  des  atmosphères  très  humides  (par 
exemple  salles  de  bain),  voire  même  en  contact  avec 
l'eau.  Les  problèmes  de  corrosion  sont  écartés  avec  le 
dispositif  selon  l'invention. 

Ce  dispositif  peut  aussi  être  incorporé  dans  des 
murs,  des  sols,  des  carrelages,  ainsi  que  toute  paroi  de- 
vant  être  chauffée  ou  maintenue  à  une  certaine  tempé- 
rature,  comme  les  baignoires,  réservoirs... 

Enfin,  la  grande  résistance  mécanique  du  polymère 
thermodurcissable  permet  aussi  d'envisager  des  appli- 
cations  dans  des  domaines  très  variés,  où  le  corps  de 
chauffe  ne  peut  être  ni  altéré,  ni  déformé. 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  chauffage  par  résistance  électrique, 
comprenant  au  moins  un  corps  de  chauffe  (2)  moulé 

s  dans  un  matériau  polymère,  qui  assure  la  diffusion 
de  chaleur  du  corps  de  chauffe  vers  l'extérieur  du 
dispositif,  caractérisé  en  ce  que  le  matériau  poly- 
mère  est  un  matériau  thermodurcissable. 

10  2.  Dispositif  de  chauffage  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  matériau  thermodurcissable 
est  obtenu  à  partir  d'une  résine  en  polyester  insa- 
turé. 

15  3.  Dispositif  de  chauffage  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  de 
chauffe  est  un  câble  chauffant  (3)  qui  comporte  un 
fil  (5)  électriquement  résistant  bobiné  autour  d'un 
support  (4)  électriquement  isolant,  l'ensemble  fil/ 

20  support  étant  entouré  d'une  gaine  (6). 

4.  Dispositif  de  chauffage  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  gaine  entourant  l'ensemble 
fil/support  est  à  base  de  silicone. 

25 
5.  Dispositif  de  chauffage  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  de 
chauffe  (2)  est  constitué  uniquement  d'un  (de)  fil(s) 
électriquement  résistant(s). 

30 
6.  Dispositif  de  chauffage  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  maté- 
riau  thermodurcissable  comprend  des  adjuvants  de 
renforcement  de  sa  résistance  mécanique. 

35 
7.  Dispositif  de  chauffage  selon  la  revendication  6,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  les  adjuvants  de  renforcement 
sont  des  fibres  de  renforcement. 

40  8.  Dispositif  de  chauffage  selon  la  revendication  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  fibres  de  renforcement  sont 
des  fibres  de  verre. 

9.  Dispositif  de  chauffage  selon  l'une  des  revendica- 
45  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  maté- 

riau  thermodurcissable  comprend  des  adjuvants  de 
renforcement  de  sa  résistance  aux  rayons  ultra-vio- 
lets. 
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